
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

  

Identification de l'organisme qui passe le marché : Commune de Rochefort du Gard, Hôtel de ville - 
Place du Lavoir, 30650 Rochefort du Gard 
Tél : 04 90 26 69 00 - Fax : 04 90 26 66 34 
 
Objet du marché : ACHAT ET MAINTENANCE DE PHOTOCOPIEURS 
 
Durée du marché : Les délais d'exécution ne devront cependant pas dépasser le 1er septembre 2011. 
La maintenance associée au matériel (neuf et existant) est d'une durée de quatre ans. 
 
Nombre et consistance des lots : Les fournitures sont divisées en 2 lots. 
Lot 1 - Achat de 5 photocopieurs 
Lot 2 - Maintenance des photocopieurs neuf et des 7 photocopieurs existants 
 
Procédure de passation : La présente procédure adaptée ouverte est organisée par un pouvoir adjudicateur, en application des 
dispositions de l'article 28 du Code des Marchés Publics. 
 
Modalités d'attribution : Les variantes par rapport aux spécifications du cahier des charges sont autorisées. 
Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres. 
 
Critères de sélection : Le choix de l'attributaire est fondée sur l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des 
critères énoncés ci-dessous avec leur pondération sous forme de pourcentages : 
1)Prix : 60% jugé selon les critères suivants : 
a.Prix l'appareil : 40% 
b.Prix de la maintenance : 20% 
2)Valeur technique de l'offre : 30%, jugée selon les critères suivants : 
a.Délai d'intervention pour la maintenance: 20% 
b.Valeur technique appréciée au vu du mémoire technique et du cadre de réponse : 10% 
3)Performance en matière environnementale : 10% 
 
Date limite : Date limite de réception des offres : 19/07/2011 à 12 h 00 
 
Renseignements divers : Visite des sites 
Chaque candidat devra obligatoirement s'être rendu sur le site, préalablement à la remise de l'offre, afin de reconnaître les lieux ou les 
locaux où les prestations doivent se dérouler. 
A cette fin, les candidats devront s'adresser à la personne ci-dessous désignée qui visera ou fera viser le certificat de visite dont le 
modèle est annexé au présent règlement : 
Monsieur Jean Zoppolato 
Tél : 04 90 23 57 43 
courriel : jean.zoppolato@ville-rochefortdugard.fr 
ou 
Monsieur Lionel Pair 
Tél : 06 74 93 95 25 
courriel : lionel.pair@ville-rochefortdugard.fr 
Le certificat de visite devra obligatoirement être inséré dans le pli de chaque concurrent. 
Attention : la visite est à effectuer entre le moment de la publication et le 13 juillet 2011, dernier délai. 
Les renseignements techniques peuvent être obtenus auprès de M. Zoppolato : jean.zoppolato@ville-rochefortdugard.fr 
Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal Administratif de Nîmes - 16 Avenue Feuchères - 30941 Nîmes - Tél 04 66 27 37 00 - Fax 04 66 
36 27 86 - courriel : greffe.ta-nimes@juradm.fr 
 
Adresse Internet : Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) est : 
- Téléchargeable sur le site Marchés Sécurisés à l'adresse suivante www.marches-securises.fr 
- Disponible sur demande écrite auprès du service des marchés publics : Hôtel de ville - Place du Lavoir, 
30650 Rochefort-du-Gard, Fax : 04-90-26-66-34 - Courriel : marches.publics@ville-rochefortdugard.fr 
 
Date d'envoi de l'avis à l'organisme de publication : lundi 27 juin 2011 


